
Coordonnées de l’école : 

Ecole Primaire GAÏUS 

23, passage des écoles 77 700 CHESSY 

: 01.64.63.45.71 

 ce.0772770t@ac-creteil.fr 

                    Site internet de l’école : http://ecolegaius.toutemonecole.fr/ 

 

Coordonnées de la cantine / centre de loisirs :  

Angélique JOST : 01.64.63.45.74                                                 

a.jost@chessy77.fr 

Coordonnées du service périscolaire de la mairie de Chessy :  

Mme Vallée : 01.60.43.43.20 

peri-scolaire@chessy77.fr 

mailto:ce.0772770t@ac-creteil.fr
http://ecolegaius.toutemonecole.fr/
mailto:peri-scolaire@chessy77.fr


 

Informations générales  

 

LES HORAIRES DE L’ECOLE      

 Lundi, mardi, jeudi, vendredi 8h20 –11h30 13h20 – 16h30 

 

Assiduité dès 3 ans 

 

Dès que votre enfant est inscrit à l’école, sa présence aux horaires indiqués est 

obligatoire.    

 

Périscolaire 

 

 La restauration scolaire : 11h30 – 13h20 

 Le centre de loisirs :  

lundi, mardi, jeudi, vendredi : 7h30 – 8h20 et 16h30 – 19h00 

mercredi + vacances scolaires : 7h30 – 19h00  

Ces accueils sont organisés par la commune.  

Pour les inscriptions ou changements merci de contacter Mme Vallée en mairie. 

 

La rentrée des classes  

 

Elle est prévue le lundi 4 septembre 2023. 

Horaires de rentrée : PS : 9h30 porte 2 (porte côté maternelle) 

                                  MS : 9h00 porte 2 (porte côté maternelle) 

                                  GS : 8h30 porte 2 (porte côté maternelle) 

Le jour de la rentrée, seuls les parents de PS pourront accompagner leur 

enfant jusqu’à leur classe.  

 

Les ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles) de l’école 

accompagnent les élèves en classe, à la cantine et au dortoir.  



 

 

 

Informations pratiques  

 

QUE FAIRE EN CAS D’ABSENCE 

Toute absence (maladie ou autre) doit être signalée le jour même par téléphone 

et justifiée par écrit, le jour de son retour en classe. 

L’école est obligatoire, tous les jours, à partir de 3 ans.  

 

 

EN CAS DE MALADIE CHRONIQUE               

Si votre enfant a une maladie chronique (asthme, allergie…)  

 

Vous devez en informer la directrice de l’école et son enseignante ainsi que le 

service de restauration scolaire et le centre de loisirs pour mettre en place 

un P.A.I. (Projet d’Accueil Individualisé). Il permettra à votre enfant de 

suivre son traitement en milieu scolaire. Il sera établi entre l’école et la famille 

sous couvert du médecin scolaire. Il doit être renouvelé tous les ans. 

Aucun médicament ne pourra être administré à l’école sans P.A.I. 

 

SORTIE DES CLASSES 

À la sortie des classes du matin et de l'après-midi, les enfants sont remis par les 

enseignants :  



 Aux parents ou à toute autre personne (munie d’une pièce d’identité) 

nommément désignée par eux, par écrit. 

 Au centre de loisirs, ou de restauration scolaire, auquel l'élève est inscrit. 

 « En aucun cas, les élèves de maternelle ne peuvent quitter l’école seuls. » 

 

En cas de retard, votre enfant sera redirigé à la cantine ou au centre.  

 

REUNION DE PARENTS 

Elle aura lieu quelques jours après la rentrée et sera signalée dans le cahier de 

liaison.  

 

 

 

 

Présentation de l’école maternelle  

 

Une organisation du temps et de l’espace adaptée : 

L’école maternelle n’est pas un mode de garde mais un lieu 

d’apprentissage scolaire. C’est donc une école à part entière, avec des 

spécificités liées au jeune âge des enfants accueillis. 

 

L’école maternelle : 

• s’adapte à l’âge des enfants. Elle aide les jeunes élèves à franchir les 

grandes étapes de la petite enfance en tenant compte de leur 

développement individuel. En maternelle, il n’y a pas de notation chiffrée 

pour mesurer les acquis mais une évaluation positive pour encourager chaque 

élève à progresser à son rythme, sans se décourager ; 

• apprend aux enfants à travailler ensemble et vivre ensemble ; 

• favorise l’apprentissage intuitif et ludique. Les élèves apprennent en 

jouant, en manipulant des objets, en récitant des comptines, en observant 

leur environnement, en résolvant des problèmes. 

 

Les connaissances et les compétences de l’élève s’acquièrent sur plusieurs années 

scolaires. On parle de cycle pour désigner ces périodes d’apprentissage.  

 



La maternelle constitue le cycle des apprentissages premiers (cycle 1).  

Il regroupe les trois premières années de la scolarité obligatoire :  

 la petite section,  

 la moyenne section  

 la grande section.  



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Visite de l’école  

  Une salle de classe                 Le coin artistique    La cour de récréation 

              
 

La salle de motricité         Les sanitaires 

                     
 

          La cantine     Un dortoir 

           



Liste de matériel école maternelle GAÏUS 

 

Chers parents, 

Afin d’accueillir au mieux votre enfant, nous vous remercions de bien vouloir apporter le 

matériel listé ci-après dès le jour de la rentrée. 

  !  Pensez à écrire le prénom de votre enfant sur tout son matériel. 

Pour tous : 

 

- Une boîte en plastique transparente de format A4 contenant un change complet (bas de 

survêtement, chaussettes, culotte/slip, tee-shirt, pull et casquette) 

- Une paire de chaussons tenant bien aux pieds 

 

- Une boîte de mouchoirs + un paquet de lingettes 

- Un petit sac à dos sans roulettes pouvant contenir un cahier 

de format 17X22 cm 

- Un tablier (avec des manches) 

- Une boîte à bons points (8cm x 6cm) pouvant contenir une image 

 

+ 
 

Pour les enfants de Petite section : 

 

- Un doudou et/ou une tétine (si besoin) pour le dortoir  

             !  Le doudou, la tétine resteront à l’école. 

 

Pour les enfants de Moyenne section : 

 

- Un petit coussin pour le temps calme 

 

Pour les enfants de Grande section : 

 

- Un petit coussin (pas d’oreiller) pour le temps calme 

- Une trousse de préférence assez plate contenant : un crayon à papier, un taille crayon 

avec réservoir, un tube de colle, une gomme, une paire de ciseaux à bouts ronds, un 

feutre d’ardoise et un effaceur  

- Une trousse de réserve à laisser en classe contenant 5 bâtons de colle et  

5 feutres d’ardoise 

 

 

 

type de chaussons 

recommandés 


